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PRÉFET DE LAI IAUTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées
Annecy, le 8 février 2019

Rdf: PAIC!CD LE PREFET DE LA I1AUTE-SAVOIE,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

ARRETE n° PAIC-2019- 0011
d’enregistrement d’une installation de travail mécanique
société PERNAT Emile SA à Marnaz

des métaux et alliages exploitée par la

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-l à
R.512-46-30;

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature
des installations classés pour la protection de l’environnement (travail mécanique des métaux et
alliages)

VU le récépissé de déclaration délivré à la société PERNAT Emile le 22 juillet 1997, visant le travail
mécanique des métaux d’une puissance installée de 500 kW, le dégraissage métallique d’un volume de
1200 litres et la compression d’air d’une puissance absorbée de 58,4 kW

VU la demande présentée le 19juin 2017 par la société PERNAT Emile, complétée le 1°Juin et le 23
juillet 2018, en vue d’obtenir l’enregistrement à titre de régularisation administrative de l’installation
de travail mécanique des métaux et alliages (usinage principalement) exploitée au sein de son
établissement sis 615 avenue de la Libération sur le territoire de la commune de Marnaz;

VU le dossier technique annexé à la demande, comprenant notamment les plans de l’établissement et
les justifications de la conformité de l’installation aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel
du 14 décembre 2013 susvisé, ainsi que l’aménagement sollicité par l’exploitant de certaines de ces
prescriptions

VU l’arrêté préfectoral n° PAIC-20l8-0076 en date du 10 août 2018 prescrivant l’ouverture d’une
consultation du public;
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VU l’absence d’observation du public;

VU l’avis favorable du conseil municipal de Mamaz en date du 18octobre2018

‘U l’avis favorable du service départemental d’incendie et de secours en date du 14septembre2018;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 3 décembre
2018;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé lors de sa séance du 31janvier2019 au cours de laquelle l’exploitant a pu être entendu

CONSIDERANT que linstmction de la demande n’a pas fait apparaitre la nécessité d’un
basculement dans la procédure d’autorisation;

CONSIDER4NT que les aménagements sollicités par la société PERNAT Emile, visant les
prescriptions générales de Farêté ministériel du 14décembre2013 suscité, ne remettent pas en cause
la protection des intérêts mentionnés aux articles L. 511-J et L. 211-1 du code de l’environnement;

CONSIDER4NT dès lors qu’il convient d’adapter, en application des dispositions de l’article
L. 512-7-3 du code de l’environnement, certaines des prescriptions de l’arrêté ministériel du
14 décembre 2013 susvisé au regard notamment de la situation déjà existante des installations
exploitées au sein de l’établissement

APRES communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement;

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture

ARR ET E

Article I

L’installation de travail mécanique des métaux et alliages, ayant fait l’objet par la société PERNAT
Emile de la demande susvisée du 19 juin 2017, complétée le 1” juin et le 23 juillet 2018, est
enregistrée.

Cette installation est exploitée au sein de l’établissement de la société PERNAT Emile, sis 615 avenue
dc la Libération à MARNAZ (74460).

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande
justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’installation n’a pas été mise en service dans le délai de
trois ans ou son exploitation a été interrompue pendant plus de trois années consécutives.

Toutefois, en cas de recours devant la juridiction administrative contre l’arrêté d’enregistrement, le
délai de mise en service est suspendu jusqu’à la notification, au préfet ou à l’exploitant, d’une
décision devenue définitive de la part de la dite juridiction.

Article 2

L’installation exploitée relève du régime de l’enregistrement prévu à l’article L. 5 12-7 du code de
l’environnement, au titre de la rubrique mentionnée dans le tableau ci-dessous.
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Nature de l’activité Niveau d’activité
Rubrique de la Régime
nomenclature (*)

Travail mécanique des métaux
Puissance maximum de l’ensemble

et alliages (usinage des machines fixes pouvant concourir

principalement)
simultanément au fonctionnement

2560-l E

de l’installation: 1980 kW
(*) E : enregistrement

A titre d’information, l’établissement exploite également l’installation classée soumise à déclaration
suivante : une unité de nettoyage, dégraissage de surfaces quelconques utilisant un solvant organique
non halogéné par un procédé sous vide.

Article 3:

L’installation et ses annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier accompagnant la demande de
la société PERNAT Emile en date du 19juin 2017, complétée le V’juin et le 23juillet 2018.

Elles respectent les dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013, relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de
la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classés pour la protection de l’environnement.

Certaines de ces dispositions sont aménagées par le présent arrêté, suivant les modalités fixées aux
articles 4 à 9 ci-après.

Article 4 : Conditions d’implantation de l’installation

En lieu et place des dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé,
fixant les conditions d’implantation de l’installation de travail mécanique des métaux et alliages,
l’exploitant respecte les prescriptions qui suivent.

L’installation est implantée conformément aux règles d’urbanisme en vigueur.

L’installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des Limites de propriété de
l’établissement, Cette distance peut toutefois ne pas étre exigée:

- à l’arrière du bâtiment, au nord,
- en partie ouest où est aménagé le stockage de barres métalliques (matières premières à
usiner),
- en partie sud-est jouxtant l’avenue de la Libération, où est implanté un hangar de stockage
d’ébauches de pièces métalliques non combustibles et d’emballages plastiques.

L’installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.

ArticleS : Comportement au feu des bâtiments

En lieu et place des dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 14décembre2013 susvisé,
fixant des dispositions constructives pour les locaux à risque d’incendie, l’exploitant respecte les
prescriptions qui suivent ayant trait à l’installation de travail mécanique des métaux et alliages.

Les locaux accueillant l’installation sont aménagés de façon à s’opposer le plus efficacement possible
à la propagation d’un incendie.

—3—



A partir du F’Janvier 2021, ils seront séparés du local dédié au traitement des copeaux et au stockage
des fluides et effluents de production, par un mur REI 90 (coupe-feu 1h30) associé à une porte El 90.

Les bureaux sont isolés des zones de travail mécanique des métaux par tout moyen approprié.

Article 6 Accessibilité des enains de secours à proximité de l’installation

En lieu et place des dispositions de l’article 12 §11 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013
susvisé, fixant les conditions d’accessibilité des engins de secours à proximité de l’installation,
l’exploitant respecte les prescriptions qui suivent à partir du Vrjanvier 2021.

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de
l’installation et est positionnée de façon à ne pouvoir étre obstruée par l’effondrement de tout ou
partie de cette installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente
inférieure à 15 %
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 1 3 mètres
est maintenu et une sur-largeur deS = 15/R mètres est ajoutée;
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum
- chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie;
- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie « engins ».

Article 7 - Désenfumage

En lieu et place des dispositions de l’article 13 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé,
fixant les conditions de désenhmage des locaux à risque d’incendie, l’exploitant respecte les
prescriptions qui suivent à partir du ia janvier 2021.

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de
fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003,
permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés
dégagés en cas d’incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou autocommande).
La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2 % de la surface au sol
des locaux.

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de
superficie utile comprise entre I et 6 m est prévue pour 250 m2 de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la
zone de désenfumage. Ces commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et
installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers
de l’installation.
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Tous les dispositifs installés en référence à la Dorme NF EN 12 101-2, version décembre 2003,
présentent les caractéristiques suivantes

- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture),
- Habilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonction sont
soumis à 10 000 cycles d’ouverture en position d’aération,
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des
altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL O est utilisable si
la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions
constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant
l’accumulation de la neige,
- classe de température ambiante T(00),
- classe d’exposition à la chaleur B300.

Des amenées d’air frais d’une superficie au moins égale à la surface des plus grands exutoires sont
réalisées soit par des ouvrants en façade soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les
portes des locaux à désenfumer donnant sur l’extérieur.

Article 8 : Moyens de lutte contre un incendie

En lieu et place des dispositions de l’article 14 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé,
fixant les moyens de lutte contre un incendie, l’exploitant respecte les prescriptions qui suivent à la
date de notification du présent arrêté, à l’exception de celles fixées au point 3 qui n’entreront en
vigueur qu’à partir du P1T janvier 2021.

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment

I. D’un moyen permettant d’alerter les sen’ices d’incendie et de secours.

2. De plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local.

3. D’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou
privé d’un diamètre nomina! DNIOO ou DNI5O implantés de telle sorte que tout point de la limite de
l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de
60 m3 par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont
conformes aux normes en vigueur pour pennettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter
sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont
mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours).

A défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m’ destinée à l’extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l’avis favorable des services
départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes
aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter et permet de
fournir un débit de 60 m3/h. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective
des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau.

4. D’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles
avec les matières stockées.
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Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la
température de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément
aux référentiels en vigueur.

Article 9 : Confinement des eaux d’extinction d’un incendie

En lieu et place des dispositions de l’article 19 §V de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013
susvisé, visant le confinement des eaux d’extinction d’un incendie, l’exploitant respecte les
prescriptions qui suivent à partir du 1”janvier 2021.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées en vue de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du
milieu naturel.

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les
dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de
justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests
réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif
automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces
écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la
somme:

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie, d’une part
- du volume de produit libéré par cet incendie, d’autre part
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées si nécessaire après contrôle de leur qualité vers les
filières de traitement des déchets appropriées.

Article 10 Conditions d’exploitation et d’accès à l’installation

En lieu et place des dispositions de l’article 20 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé,
l’exploitant respecte les prescriptions qui suivent.

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.
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A cet effet, l’établissement est entouré d’une clôture de hauteur suffisante, réalisée en matériaux
résistants et incombustibles. L’exploitant s’assure du maintien de l’intégrité physique de la clôture
dans le temps, et réalise les opérations d’entretien des abords régulièrement.

La présence d’une clôture peut toutefois ne pas être exigée dans la partie nord-ouest de
l’établissement qui jouxte un terrain privé, dès lors qu’aucun équipement sensible pouvant porter
atteinte à la population ou à l’environnement en cas d’acte de malveillance n’est présent en dehors des
bâtiments du site.

Article 11 Gestion des eaux pluviales

En lieu et place des dispositions de l’article 29 de l’anêté ministériel du 14 décembre 2013 susvisé,
relatif à la gestion des eaux pluviales, l’exploitant respecte les prescriptions qui suivent à partir du I
janvier 2021.

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont
évacuées par un réseau spécifique.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres
surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes à la norme NT P 16-442 (version 2007 ou version
ultérieure) ou à toute autre norme européenne ou internationale équivalente.

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint
la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf
justification apportée par l’exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles
visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi
du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la norme ainsi
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Article 12

En cas de fermeture ou de cessation définitive de l’installation soumise à enregistrement à l’intérieur
de l’établissement, l’exploitant doit adresser au préfet la notification prévue par l’article R. 512-46-25
du code de l’environnement trois mois au moins avant l’arrêt de la dite installation.

Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’installation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment

- Févacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les
installations de stockage de dêchets, celle des déchets présents sur le site,
- des interdictions ou limitations d’accès au site,
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion,
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit remettre le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, et qu’il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27 du dit code.
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A tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l’exploitant, par arrêté
pris dans les formes prévues à l’article R. 51246-22, les prescriptions nécessaires à la protection des
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

En cas de modification ultérieure de l’usage du site, l’exploitant ne peut se voir imposer de mesures
complémentaires induites par ce nouvel usage sauf s’il est lui-même à l’initiative de ce changement
d’usage.

Article 13:

Le récépissé de déclaration du 22 juillet 1997 susvisé est annulé.

Article 14:

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 15:

Le présent arrêté sera notifié au président directeur général de la société PELNAT Emile. dont le siège
social est situé 375 me des Techniques - Z.I. des Prés Paris à 74970 - MARIGNIER.

Conformément à l’article L. 5 14-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

La présente décision peut être déférée auprès du Tribunal administratif de Grenoble, notamment par la
voie postale ou par la voie dématérialisée depuis le portail « Télérecours citoyens » accessible à
l’adresse www.telerecours.fr

1G Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-l et L, 511-l, dans
un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la
présente décision,

20 Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 10 et 2°.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative,

Article 16:

En vue de l’information des tiers

- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de Mamaz et peut y être
consultée,
- un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de la commune de Mamaz pendant une
durée minimum d’un mois procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé
par les soins du maire,
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- le présent arrêté est adressé à chaque conseil municipal ayant été consulté,
- le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Savoie pendant une
durée minimale d’un mois.

Article 17:

Madame la secrétaire générale de la préfecture et madame la directrice régionale de Lenvironnement,
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de Fexécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à

• Monsieur le sous-préfet de Bonneville,
• Madame le maire de Marnaz,
• Monsieur le maire de Vougyç
• Monsieur le maire de Mont-Saxonnex,
• Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Pour le préfet,
La secrétaire générale,

FlorecFl
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